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LA PROPHYLAXIE CRIMINELLE. JUVENILE 
par le Docteur BAD ONNEL, médecin psychiât re à l'Hôpital Henry Rousselle 

La prophylaxie , en matière de criminalité ct de 
d élinquance juvénile, doit se proposer: 

IO D'éviter la récidive à ceUX qu i ont déjà com
paru devant le Tdbunal; leur nombre atteint 
pour la France entière IO.OOO à 12.000 par an ; le 
le seul Tribunal pour Enfants et Adolescents d e la 
Seine en a vu com paraître 1.650 pendant l'année 
1935 .; 

2° D'éviter le délit à ceux qui ne l'ont pas en
core COlllIlllS. 

A chacun de ces d egrés, le problème comporte 
la solution de cas d'espèce et la mise en œuvre de 
mesures générales. 

1 

Après jugement du Tribunal, le !lnneur peut 
être : 

IO Rendu à sa famille, purement et simp le
ment; 

2° Placé sous le régime de la liberté surveillée; 
3° Confjé à une œuvre d'assistance ou de re

dressement publique ou privée; 
4° Confié à l'administration pénitentiaire. 
Dans les deux premiers cas, le délinquant, tout 

en devenant l'objet d'une surveillance plus étroite, 
demeure dans le cadre normal de la vie sociale. 
C'est la un avantage considérable. Le délit, qu'il 
représente à l'endroit des règles étabhes une ré
volte ouverte ou un simple manquement, traduit 
toujours, en fin de compte, un défaut d'adaptation. 
Or, ce n'est pas le fait de soustra ire pour nn temps 
plus ou moins long l'individu aux conditions de la 
vie normale qui lui enseigne le moyen de s'y adap
ter. iVIais il faut que la famille offre des garanties 
sérieuses pour que l'enfant puisse lui être laissé. n 
serait souhaitable également que le délégué à la 
liberté surveillée soit muni, pour exercer ses fonc
t~ons, de connaissances professionnelles juridiques, 

psychologiques et sociales auxquelles la seule 
bonne volonté ne saurait suppléer (I). 

T,a médiocrité du milieu familial, la gravité des 
troubles du caractère peuvent nécessiter le place
ment dans un patronage ou dans un établissement 
pénitentiaire. Cette mesure est indislJensable dans 
b ien des cas et peut même représenter des avan
t ages réels si l'on tire parti de toutes les possibi
lités qn'elle offre. La première est de pouvoir sou
mettre le suj t à une observation prolongée. Sans 
doute l'inculp é est-il l'objet, avant de compa
raître devant le Tribunal, d'une enquête sociale, 
d 'u n interrogatoire du juge d'instruction, d'un exa
men médico-psychologique qui, clans certains cas, 
suffisent largement à éclairer le magistrat chargé 

e p Fendre la décision dont dépendra l'avenir du 
d élinqnant . .:Hais chacun de ces examens s'effec
tue dans un temps limité. Au total, ils ne repré
sentent que quelques heures passées avec le sujet 
et dans des conditions telles que, selon ses disposi
tions, il peut ou bien s'émouvoir et se troubler, ou 
bien chercher à dissimuler. En dehors même de ces 
causse d'erreur, il y a les cas d ifficiles auxquels 
ne devraient être donnés que des solutions d'at
tente, comportant la mise en observation du sujet. 
Le psychiatre sait combien peut être délicat le 
diagnostic d'une démence précoce au début, d'une 
épi1epsielarvée qui,cependant,peuvent être à l'ori
g ine d'une réaction ant isociale grave et, en appa
rence, inexplicable. Kous pouvons citer l'exemple 
de ce malade dont l'observation est rapportée 
dans la thèse du docteur P. Bouyssou (2). Il 
s'agit d'une démence précoce dont la manifes
tation psychopathique initiale (tout au moins 
celle qui a forcé l'attention) a consisté en nne série 

(1) Voir dans notre nnméro de jnin 1936 nne étude des ïonc· 
tiOllS du délégué à la liberté surveillé"e. (N. D. L. R). 

(2) P. BouYssou. \""oie3 d'entree ùans la démence précoce. 
'thèse, Paris, 1928. Observation IV, page 38. 



2 POUR L'UNF NCE " COUPABLE .. 

de vols. Objet d'un premier examen médical, pra
tiqué par un expert, ce garçoll est considéré tout 
d'abord comme un Il déséquilibré, instable, per
vers, amoral H et confié à un patronage. Son atti
tude, son comportement sollicitent de nouveaux 
examens médicaux qui, plusieurs fois répétés, 
laissent entrevoir (1 la possibilité d'Ull début de 
démellce précoce ». Peu à peu l'affection a évolué 
et le diagnostic s'est confirmé. F inalement le ma
lade a été intemé. l\Iais, entre le moment où de 
légers signes lIe discordance ont pu éveiller des 
SOUpÇOllS et celui où la nature de l'affection n'a 
plus fait de doute, ulle année entière s'est écoulée. 

:iVIalheureusement, tous les établissements aux
quels sont confiés les jeunes déliI1l1uants ., ne pos
sèdent pas l'organisation et les colla bora teurs né
cessaires pour réaliser cette mise en observation. 

S011 utilité ne se borne lJas cependant aux cas 
pathologiques. Tout effort de reclassement doit 
être précédé d'un bilan dans lequel figureront: 

L'enquête sociale; 
Le niveau mental; 
Le niveau scolaire ; 
Le résultat des examens d'orientation profes

sionnelle ; 
L'observation médicale (antécédents hérédi

taires, premier développement , passé patholo
gique, état psychique, état biologique). 

Les notes journalières prises sur le comporte
ment de l'enfant. Cette documentation n'est en
core établie que pour une minorité. 

Cette mise au point étant faite, on devra tout 
d'abord opérer un classement. La formation de 
divers groupes, à l'intérieur desquels ne se retrou
veront que des éléments ayant à peu près les 
mêmes caractéristiques, facilitera l'application 
lIe mesures communes et réduira l'influence des 
contacts fâcheux. Il faudra ensuite pour chaque 
individu: 

rO Instituer le traitement médical qui, dans 
certains cas, est nécessaire et dont pourra bénéfi
cier le développement du sujet: 

20 Compléter l'instruction primaire presque 
toujours demeurée au-dessous du niveau normal. 
Saus dOltte ne pourra-t-elle pas être poussée très 
loin chez les débiles, mais le degré d'arriération 
scolaire dépasse bien souvent celui de la débilité 
et, chez les sujets d'intelligence moyenne, le re
tard pourra être rapidement rattrapé. Dans une 
école de réforme, où nous avons eu l'année der
nière l'occasion d'examiner un certain nombre 
d'adolescents, 30 %, parmi ceux qui étaient pour
''us du certificat d'études, l'avaient préparé et 
passé depuis leur arrivée dans l'établissement. Et 
cependaIlt de réelles améliorations pourraient être 
apportées aux conditions dan- lesquelles se fait 

l'enseignement, de l'avis même de ceux qui s'y 
consacrent. Les heures de classe, placées en fin 
de journée, après le travail agricole, par exemple, 
ne peuvent p,ts être bien fructueuses; 

3° Pourvoir le sujet d'un métier en lui faisant 
faire un apprentissage méthodiquement conduit. 

Beaucoup de jeunes détenus sont employés à 
des travaux agricoles. Les patronages ont recours, 
eux aussi, aux placements à la campagne chez des 
fermiers. Le résultat n'est pas toujours excel
lent (r ) . "(;n certain nombre de ces tentatives de 
placement sont suivies de fugues. Il fau drait 
fournir au mineur un moyen de gagner véritable
ment sa vie ct de se stabiliser. 

C'est dans ce sens que sont dirigés actuellement 
tous les efforts de l'Administration pénitentiaire 
qui vient de transformer complètement la ::\laison 
d'éducation surveillée de Saint-Maurice à La
motte-Beuvron pour en faire une véritable école 
professionnelle fournissant à ses élève un ensei
gnement théorique et pratique d'un niveau assez 
élevé et dont pourront bénéficier les sujets intelli
gents, déjà pourvus d'Ulle certaine instruction ou 
susceptibles de l'acquérir rapidement. 

Restent à créer maintenant d'autr s centres 
d'apprentissages correspondant à d'autres besoins, 
en particulier à ceux des débiles mentaux, si nom
breux parmi les délinquants. 

Reste aussi à combler une laCtllle : le placement 
dans un patronage ou dans une maison d'éduca
tion surveillée est une mesure temporaire qui ces e 
du jour au lendemain. A zr ans, quelquefois plus 
tôt s'il obtient sa libération provisoire, l'adoles
cent reprend une liberté à laquelle il n'était plus 
guère accoutumé. Il rentre parfois dans sa famille. 
Ce n 'est pas toujours Ulle garantie. Il arrive aus i 
que cette famille ait disparu, se soit di loquée, ou 
ait manifesté de moins en moins d'intérêt à l 'en
fant éloigné d'elle. Elle n'envisage pas toujours 
sans appréhension le retour au foyer de cet élé
ment indésirable, qu'il va falloir prendre en charge. 
On le lui fera sentir. Le fai t même de l'envoi dans 
une maison d'éducation surveillée impliqtIe la 
carence familiale ou la gravité des troubles du 
caractère, la répétition ou l'importance des délits, 
l'échec d'une tentative de maintien sous le régime 
cle la libe rté surveillée. Or, (( les troubles du carac
tère qui ont nécessité la surveillance à la su ite d'un 
premi~r délit, ne disparais ent pas à l'âge légal de 
zr ans », fait remarquer M . Heuyer. Il n'est guère 
plus vraisemblable de penser que de son côté le 
milieu familial s'est régénéré. Le passage sans 
transition d'un régime de surveillance à un régime 
de liberté, d'une vie dénuée de préoccupations 

(1) Voir dans notre numüu de janvier I 93ï Une étude ù e 
;IL H. Vnu F.tlen sur . le retour il la terre. (X. D. L. R.) 

matérielles et de besoin cl'i nitiativ à u! e vie elu' il 
faut gagner et organiser , 11e jJeut que bvoriser le 
retour à la délinquanc . 

'Il garçon ayant atteillt 21 an-, sur le point 
cl'êtr libéré, nous exposait u n jour sa :ituatioll. 
En aS~.ez !1lau\"Glis t e rme' a.vec sa famille, il n'ava it 
pas correspondu avec elle depuis 100"'rt m ps et 
n'avait pas l'idée cle la rejoi ndre. r:;;ina ire d ' l1ll 

département él oi.,;né, il tl'aurait d'aiileurs pa~ eu 
l' a rgetlt nécessai re pour p rendre un bil let. Il ne 
conllaissait p r "Ol1tle à Pari::; . Sou aveli iI ne l 'au
rait pas trop illquiété s' il avait été en bOlllle santé. 
Tourneur sur métau. , po sédaut b ien so n Ill ' tier , 
il sem blait que, malgré la crise , il aurait. pu trouver 
assez facilement du travail. ~lais , ' ix !1l i aupa
ravallt , il avait en une arthrite. Il sou ffrait e ncore, 
marchait pénible ment et ne pou va it r st er long
temps debont . Il ne savait pas où il irait 11 sortant 
ct ]Joss' dait pour tout arg nt lUl pé lùe d 'uue 
soixalltaine cie fnmcs. » 

C cas !t'est ertaine ment pa: exc ptioDnel. 
I,e direcleur cl'uue ma ison d'éd ucatiotl "urveillée 

nous racollhl i t que certains ga rç' ns, rl' Cilllllent 
lihéré::;, ét aient rep' r' daw 1 . ga l' à le r arri éc 
il l a1' is. Le vêt ' l1lelü que l ' dlllinistration péni
te ntiai r> a dû parfoi le ur fournir, leur a llure e l1l
pruntée le trahit facile ment et le ' cl ' 'ignent ü 
l'atte lltion d' individ us q 1Î , sous un prét exte quel
conqn , le_ abordent n leur p rop aut le m nuS 
serv ice: . Ayant capt é la O UD nce ûe ces maIl! u
l'eux ga C'O IlS, ils s'approprien t e llsuit sans dü1i
cuIté leur p ' cul . 

J,es directeurs prennent parfois l 'in itiati\"e de 
sigllaler il d s services 0 ia ux (1) le jeunes g 11S 

j ui surtent cl leurs établi ' 'em nt · ; mais cette 
cl' me rche n'a pas un cara tère obligat ire. 

tte s urveillance pourra it i nt rv en'[ : 
1 0 TJ n peu avant la clat cle la lit ératioll , (l e 

fa çoIl à préparer le retour ~l la vie social , an li tt 

de le lai '-er li-vré à l'iulpro visa tion ; il aura chance 
aiu'i de s 'effect uer dans des C01l litions plus fav o
rab les t avec 1 min imum cl heurts; 

:?o \ près la libération, el! l1inmt e l1 co r~ p u

dad un certain teillps b march de la réadaptatioll 
et en illten'el!è1nt cn cas de diffi.cultés. 

L recours à l 'assistante pourrait être facult atif, 
mais nou ne croyo n::; pas q u s n inter\"e lltioll, 
même ohligat ire , serait llIal acceptée . 

Cette période post-pénitentiaiic, s i paradoxal 
que cela pamis:e , n'est pas la llloills clil1i.cile clans 
la vie d'uIl dél inq uant. Ce n'e t pas an momellt où 
il reprclI( sa p l<ce dans la so j' tc\au p rL'C d e dif11-
cuItés '01 \ nt C( J1 ~ ' déni ,] ~, qu ' il doit ~ e "enti r 
aIJand()ll né et li\ 1" à "es seules ressources . ne 
aide, sous forme cl dém arches, de conseils, d 'abri 

C01.."PAB LE .. 

t mporaire, parfois même cle secours matériels, 
doit pOllvoir lui être fOl1rn.ie. Il s'agirait en somme 
cl 'nile sorte de régime de la !il erté ."un'eillée, ins
titué pour le tem ps qui suit la lihératioll. 

II 

1,l' rôle de: la prophylaxie: doit être plus encore de 
pr ' venir le premier délit que rl'hiter la récidive. 

Certaines mesures sont d'ordre très gélléra l et 
relèvent d 'un vaste programnlE' . Xous né pouvons 
qu'énumérer les prillcipales : 

r O JI S ltPS ci'euaénisme: lutte contre les gra ndes 
ma lad ies rl répe rcussiolls héréditaires (syphilis, 
t ube rcu losc, alcoolisme), CX<lllletl, traitement et 
protect ion de la femltle pendant la gros.~esse et 
au momént d e l'accouchement .: 

2() E nseignement cie l'hygiène: infalüile ; 
30 L utte contre le tandis, la misère matérielle, 

le cllômage ; 
4u P mtedion morale de l'cnfa nt. 
1) Dé\'elo]>pement de la pratique des sports , 

cl promelladcs n groupe, clu scoutiSl1le, du cam
pil!", des jCllX a u granù air, création de biblio
th q ues, de salle - de cinéma donnant des films 
con venablement ch isis , organis8.tion de coufé
rences, ' ... , (lestillés ?t se su hstituC'r ~l. ux distrac
tirlr!;:; malsaine;;, pour la dispariticlll ÙC~\luclk'!, les 
moycns dé,tourués sont pent-être les pIns el1Îcaccs. 

2) Eclncatioll lllural des parc nt '. . 
Si c'est par ignorance, il faut les éclairer; SI 

c'est par négligence, il faut les e:lccurage r et let~r 
montrer lenr responsabilité; si c'e~t par dc
ch'ance, il faut entreprendre de restituer an foyer 
la dignité qlli cn a disparu. 1.. ne gi"élnde (Cuvre de 
r d.r :iSellleIlt familial üoit être poursuivie. « Tout 
ce qui contrib\lera ü développer chez les }Jarents, 
le souci , le (lé:iir de remplir an mi ux leur tâche 
éducati ve, aura so n retcntis~e lllent ~;lt r la conduite 
sociale on a nti sociale de l'e nfant », écrit ~I. P. 
\ 'er 'reck. et il préconise les cours pour parents, les 
tracts, les ligues d 'é'clucation famil iale , etc ... 

3) L'éducatiolllllorale (le l 'c nfant: il nous a l?élrU 
bien :;on\'cnt, au l'our:.; tle nos examens, (ll(une 
orte de réflexe moral élémenta ire a urait sutTi il 

elllpêcller le délit chez des sujets n'offrant il pro
prem nt parler aucunc anomalie mentale et 
n' a:-'~lllt pas "écu clans une ambiallce particulière
ment mau\'a ise ; mais la notion de la \'aleur mG

raIt: d'un acte semblait n'avoir jamais eflleuré leur 
esprit. :\Iême si j'on se refuse à lui enseigner une 
morale dogIllatique, je crois qu ' il faut au moins ex
pliquer à l' enfant q ue la \·ie sociale comporte des 
rè les, ulle d iscipline, tIcs sortes de traités de réci" 
procité en cl hors desquels elle est impossible. Il 
faut lui prés .nter ("('s Cjuestions de façon très simple, 
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SOUS une forme accessible [1 son degré de dévelop
pement .. NIais on doit l 'habituer à y réfléchir et 
les lui inculquer assez profondément pour q'u'il 
réagisse à la perspective d'un acte délictueux par 
un véritable automatisme de défense. 

A côté de ces principes d'action, portant le pro
blème de la prophylaxie criminelle sur les terrains les 
plus variés, ont doit envisager des mesures d'ordre 
strictement individuel concernant les enfants qui 
paraissent plus spécialement voués à la délinquance. 

Ils appartiennent à deux catégories: 
r O Les uns sont des enfants en danger moral; 

leur dépistage relève de toutes les ceuvres sociales; 
ils peuvent être signalés à Paris au Service Social 
de l'Enfance en danger moral, à qui leur protec
tion revient plus spécialement; en fin le Tribunal 
est appelé clans certaills cas graves à prononcer la 
déchéance paterneJ1e. 

2 0 Les autres sont des anormaux; leur dépis
tage peut être pratiqué de façon systématique à 
l'école et à l' école seulement. Celle-ci représente 
la filière par laquelle l'enfant passe obligatoire
ment, en principe tont an moins. Il y a des infrac
tions à cette loi. 

La nOll fréquentation de l'école passe trop sou
vent inapen\~ue. Bien plus, elle est parfois provo
quée par le ren voi de l'élève. L'enfant qui, du fait 
de sa débilité ou de son indiscipline, est pour la 
classe un poids mort on une cause de désordre, 
devrait être admis, après examen psychiatrique, 
daus une classe cie perfectionl1ement ou dans une 
école dc rééducation. Le renvoi pur et simple ne 
devrait pas exister. 

On ne peut pas objecter de bonne foi que ce 
dépistage serait-pour l'enseignement une cause de 
perturbation. Il nécessiterait pour chaque élève 
trois ou quatre heures au maximum, en supposant 
un examen as~ez complet. Il est facile de les trou
ver sans dommage grave pour les études. Ce n 'est 
qu'une question d'organisation et de bonne en
tente entre le directeur de l'établissement et les 
divers techniciens chargés de procéder aux exa
mens. D'autre part, les éducateurs seraient les 
premiers à en tirer Ull bénéfice . On sait quel pro
blème repré~ente pour un instituteur le défaut 
d'homogénéité d'une classe, surtout lorsque son 
effectif est nombreux, cornme c'est généralement 
le cas à Paris. 

Dans deux écoles communales, appartenant à 
des arrondissements voisins, nous avons examiné 
r96 enfants, garçons et filles; 10 % environ mani
festaient des tendances psychopathiques certaines 
ou des troubles graves du caractère s'étant parfois 
manifestés déjà par des réactions antisociales (r). 

(1) :'Il. B.\DOX_· ·L. Ré,;ul tati' cl 'unt' ènquête lllt·tl;co ·p'ycnolo
gique dans 1<:5 écot "_. COllC0i:rs iilàh'cal, 1 ~~r l1ovetubn: It(:; r. 

Dans une autre statistique (r) nous trouvons, 
sur r04 élèves, 20 débiles mentaux (r9,2 %). 

~Iais il ne suffit pas de procéder à leur dépis
tage. Il importe de remédier à leur condition: 

r O En les soignant lorsque leur état le nécessite, 
en leur facilitant le traitement, en s'assurant qu'ils 
s'y soumettent. Il faut prévoir, en effet, s inon l'op
position, du moins l'iuertie et l'abandon au llloin
dre effort. 

2 0 En leur fournissant les moyens cl' éducation 
spéciaux qui leur conviennent. 

Il faudrait pour cela l1lultiplier le nombre des 
écoles affectées aux anormaux. Il est actuellement 
très insufllsant. 11 n'existe que 32 classes de per
fectiormeIllent dans le département de la Seine. 
Certains arrondissements n'en ont pas et la han
lieue en est presque totalement dépourvue. Si l'on 
songe que chacune de ces classes ne doit pas dé
pa~ser l'effectif d'une vingtaine d'enfants, faute 
de quoi elle ne répond plus à ses besoins, on se 
rend aisément l'om pte de la pén urie que représente 
l'état actuel des choses. Beaucoup de petits débiles, 
qui encomhrent les classes et qui ne retirent de 
leur séjour à l'école qu'un profit dérisoire, attein
draient un niveau beaucoup plus élevé s'ils pou
vaient recevoir nu enseignement adapté à leur~ 

moyens. C'est avec cette catégorie si nombreuse 
d'enfants que l'on pent obtenir les résultats les 
plus encourageants. 

Tl n'existe qu'un nOlllbre plus restreint encore 
d'établissements pour les instables, les pervers, 
dont l'intelligence, sonvent réelle, ne peut être mise 
en valeur que dans des conditions spéciales. L'école 
Théophile-Roussel, à Montesson , ne peut ~uffire à 
répondre à toutes les demandes qui lui sont adres
sées et les institutions analogues qui existent en 
province n'offrent guère plus de débouchés. Pour 
la même raison le problème du placement des épi
leptiques est quasi insoluble. 

Il conviendrait aussi de prévoir pour ces anor
ma ux, admis dans des classes de perfectionnement 
ou clans des écoles de rééducation, une durée plus 
longue de la scolarité, se continuant an besoin dans 
des classes d·apprentissage. 

l,a prophylaxie en matière de délinquance et 
de criminalité juvénile ne peut être qu'une œuvre 
de longue haleine. Aucun des moyens préconisés 
n'a d'action rapide. Tous nécessitent la conti
Imité (2). 

(r) II L.\CGIER, ED. TOULOUSE et D. \\·EIXBERG. Biotypologie 
ct aptitudes ~colair(:':'i. lJ ,dleliu de la Soc.iite dt.: Biotypologie, Dé· 
cl'lllbr<: I <)3,~. 

(2) Il c:~t regrettnble, par CSCBlplc, que le réginre cIes A=-::;u 
rances SocÎalc:-; Ile pe rnl<.:: tt c pa~ pour une d nrée de ph - de ~ix 
IllOis, la prise en cha rge ûe:. trais dl' s('jnur occa:.:;ionnés par le 
pla('elnellt d'un cnfnnt tbns un In~tit tlt d'anonna ux .. -\ l'expira
tilTll de CC' délai l'enfant e,;:.t re ndu à .-,;a fanlille ct p'.: rù rapide
luent le gain acquis. On ne peut guère CSCOlllpt.er d )atnendenl(~ nt 
durable d:\lls Ult ternps aU5~i cou rt. 

POl:R l,'E ~P_\~CE. COU P ,\BLE " 
------------------------------

Les apparences toutes superficielles d'améliora
tion ne doivent pas émou\,(lir et provoquer l'in
terruption prématurée de l'œuvre pédagogique. 
L'instruction acquise plus lentement, la discipline 
morale et la contrainte sociale plus diflicilement 
acceptées, nécessitent des efforts longuement pour
suivis. Certains individus devront être encadrés 
pendant toute leur vie. 

l,es résultats obtenus seront également fonction 
de la précocité avec laquelle la tâche sera elitre
prise. l,'expérience le confirme. Au fur ct ~l mesure 
qu'il avance en âge, J' individu échappe de plus en 
plus il nos moyens d'action. La puberté n'est pas 
seulement le terme d'une évolution organique; 
elle marque un stade à partir duque11es mesures, 
qu'elles soient d'ordre thérapeutique, pédago
gique ou social, perdront une partie de leur effica
cité .... 

Les délinquants juvéniles ont pour la plupart 
de rh à r8 ans lorsqu'ils comparaissent pour la 
première fois devant le tribunal. Nous ne préten
dons pas que rien ne puisse plus être fait pour eu" , 
lVIais les résultats obtenus seront plus incertains et 
les espoirs de relève ment plus souvent déç~ \ls. 

La prophylaxie criminelle doit terminer sa 
tâche par un travail cl'information ct de critique. 
Elle doit suivre les expériences faites il l'étranger, 
accum nier les documents : pu blica tions, sta tisti
ques, dossiers individuels soigneusement tenus ~l 

jour. La valeur des méthodes employées ne peut 
être contrôlée -- et ce contrôle est nécessaire -
que si l'ôn confronte leurs résultats non seulement 
immédiats mais lointains. Ce sont ces archives (lui 
permettron t de jeter de temps en temps un cou p 
d'cciI en arrière, de 1I1esurer le chenIÏn parcoufU, de 
le continuer dans la même direction ou de s'enga
ger dans des voies nouvelles. 
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UNE IMPORTANTE RÉFORME 

le service de l'éducation surveillée 
rattac~ é à la Santé ru~lique 

On sait que l'IL NI. Rucart , devenu Ministre de 
la Santé Publique, a fait rattacher le service de 
l'Education Surveillée au ~Iinistère dont il est 
actuellement le titulaire . 

Cette réforme, preuve de l'intérêt que porte le 
ministre aux problèmes de l'enfance délinquante et 
gage de progrès futur, est lourde de conséquences: 

Désormais les mineurs délinquants, relevant en
core de la justice, au moment du jugement, ces
seront, ensuite, d'être des enfants coupables S011-

mis à des mesures répressive,;. Ils perdront, 
d 'abord, leur caractère infâmaut. Puis il sera bien 
plus facile, ensuite, de les confier à des médecins 
et à des éducateurs. 

Cn grand pas de fait vers la réforme de statut 
de l'enfance clélinquantt' que nous souhaitons 1 

Une loi étant nécessaire pour rendre officiel 
ce transfert lie l'éducation surveillée, un projet 
sera déposé, clès la rentrée parlementaire, sur le 
bureau de l::t Chamhre. 

D'après certains, il cOlllJlorterait également 
lm projet de dépistage de pré-délinquants. 

Un service de liaison, composé de ~rl!e Labeyrie , 
chargée de mission au ~Iinistère de la Justice, de 
:\Ille Eliane Brault, sous-directrice de la maison 
d'éducation surveillée de Clèrmont et de l'VI. Rimey, 
inspecteur d'Académie, chargé de mission au 
Ministère de la Santé Plluliqlle, fonctionne déjà 
entre le Ministère de la Justice et celui de la Santé 
Publique. 
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l es services ~e protection ~ e Ilnfance 
au Palais de Justice et plus particulièrement au Parquet 

par R . DARGENT 
Subslilul du Procu reur Géné ral de Marseille 

l,t' magistrat chargé dn Tribunal JJOlU Enfallts 
et Adolescents et de la protection des enfants en 
danger moral ou physique doit considérer que son 
rôle dépasse, clans une certaine mesure , le cadre 
strict de ses fonctions judiciaires. 

Les problèmes qu'il doit résoudre sont des pro
hlèmes sociaux. Ils sont particulièrement impor
tants clans un pays à faible natalité, comme la 
France, où il est indispensable de veiller à ce que 
l'ensemble des enfants puisse s'incorporer à la 
société, en laissant le minimllm de déchet. Le relè
vement des enfallts délinquants, l::t protection des 
enfants en danger moral, le contrôle de l'exercice 
de la puissance paternelle , constituent enfin les 
moyens les pins sùrs de lutter contre la criminalité 
en général, en attaquant le mal à sa racine. 

* * * 
Pour que le magistrat spécialisésoit en mesure 

de remplir utilement son rôle, il est indispensable 
de réunir entre ses mains toutes les affaires civile~ 
et toutes les affaires pénales qui mettent en jeu 
les intérêts matériels et moraux des mineurs. 
C'est la condition essentielle à la solution satis
faisante d'affaires différentes mais qui, toutes, doi
vent être réglées dans le même but: la protection 
de l'enfance. 
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I,e magiO'trat spéciaiisé d oit donc a\oir POU!' 

attributioIls 
1. - L a coordinafùiiZ des clio}'!s dc !oures les 

il!stitutiolls ({ y(~nt pu/I." I}/ it la protcction de l' cilfai/cc 
Cil dan ger moral Ui' phys ique cl des c/liants traduits 
en justice, La :-i lun' illallce des établissement: hab i-
1 ités il rece\'oi r des mi neurs d él i I1q ua nts. 

II. - l.c règlement de tOIl!es lcs plailltes (JI I pro(('s
i:crbaux relatifs ci des injract ions commises par des 
mincurs SL'lItS Ol t {H'CC des majeurs. T.c i"'{;lcmc1/t dc 
tu utes les /)ùli }i!cs ou !Ji'()(:èS-i 'crbou r , rclatii' ri d es 
ill/met/uns cO!iuni .':cs slir des mi'lIcurs on ri, leui' 
/J/'é/lldù:c cl !)(!! : i'{! nt doni/cr tiCl: ci ([cs '!lICS IU'CS de 
pro/ectiou (privation de soins et d 'a liments, vio
lences il cnfant, excitation de mineurs il la dé
hauche, non représentat ioll d 'enfa nb, etc , .. ), 

Ill. - - r. 1' u'gleJJ/ciI! de iou!cs les ! ii'ocùful'cS d'il/s 
tri!ct/ol/ reLa /ias ({'/IX 'l'IléJJU~:; iuûs, 

1\', ,- i. es ({,I:dlcIICCS d-u T ri b/l }iul (mur h'niants 
cl . 1dolcsu'J/!s , 

\", - L' n :(1'/!1{'.'/l ct le ',:i5a de llmlcs le s !' clj1!!lcs 

COllcen/Will des JJlillcu rs (dél·héal!.ce de puiss<1 m:e 
paternelle, droit de correction pat ernelle, organisa
tion de tutelle cl' e ufa nts nat u rels, a ntu ri,'a tiolls de 
ma riages. Auc1iellces ci e la Chambre du COllseil 
statuant s nr les requêtes ci-dessus ,) 

* ::: * 
l;exercice de ces dive.r. e.s atlribntio lls paraît 

devoir se COlT! prencl rc cl la fa 0 11 "li i vante 

A) Rapport avec les œuvres. 

L'e.,."{périellce: c1l'l1lOlltrc qlle: l'illllliewie i!wj ri tC: 
des délinquants n1illeUr~, se recrute, d ' l1ne part, 
chez les aIlOrl1IaUX, d' a utre part, che:z le,; e:llfa llts 
issus de famill e,; sa il'; llloraîit é ou même, ;illl ple
ment, salls autorité, 

Il y Cl d onc lieu, da us chaque affaire, de r 'un ir 
les ren seignements les plus complets sur le milieu 
famili a l dalls lequel a v ' cu l' enfant a fin de pou
voir a pprécier dalls q uel le lllesure l' éducation 
reçue, le,; exe mples clo nn ~- , s nt c nt 'é ' dans les 
circonstances dét ermina ntes :l 'lin délit commis )a1 
l' enfant , Olt SOIl sl1,'ceptibles de J'amener à com
mettre un délit, D 'a ntre part , pour assure r le re
lèvement d'un enfa nt, ou ,':1 ~a l1\' garde, il st in
di ,;pen:=able cie se renseigner ' vec pré ci, ion sur :::on 
état physiq\1 e, m nt a l , et sur ses Dptitudes p rofes
si nne llcs ; a in si p!Jt1 rra-t-o ll le di rige r , ~l\'et' le 
maximulll de chances, vers les éta blis~ements et les 
professions qni lui convi nnent le mi lI X , COllc1ition 
essentie lle cl'une protection efficace r1e l' enfa nce, 

Qu ' i 1 s 'agisse dOliC de reclaC'ser llll cnfan t dé
linqua nt. ou de prévenir la crim ina1ité chez u n en
fa nt, 11 danger moral, il est llécessaire de fai re 

:\ 1;1.1"': " -----

appel au l' ,ucotrrs de personnes qualifiées pour 
fourn ir a n magistrat l'ensembl de ces re n,-eigne
meut ;; . 

Da ns 1 s o-ra ndes vil1 ,s, le magistrat trou\"C:ra 
parmi les 11l emhr s c1es Com ités de Défense des 
-nfant s traduits en justice, le: ssoc iatio lls cl'Ill
firrnières -\' isitell!:'es, etc" Ull per,;onnel q ual ifié , 
Partollt , les fonc tiouna ires de î' .-\,;sistance pu
bl iq ue , les médcci ns et les 11Ie111 bre::; d \l Corps eD
seignant, lui offre lI nc Llid_ préci use, T,es oillees 
cl'o rien t atio lls pro f ~s;;i oll nclles , là où il eu existe, 
acceptent éga le meu t de prêter leur concours ~l la 
just ice , 

El! p rincipe, la coUaboratiOll pe rlllalle nte du 
juge, du méd cin et Ù , l 'insti tuteur et des illsftu
tiolls qua lifiées , est une conditioll indispensa hle 
a il succ ' s de l'e llt rep ri ~e , 

B) Direction de affaires concernant les 
mineurs. 

r O Plaintes ct pror.:è~-'ûerbal!x con tre des /I/U/eurs, 
L e magi trat, sai -i d 'lme infraction c0I11111isepa r 

un eHfant, Ile doit jamais cl asser [Jurement et 
s imp lel1l nt, sans enq L1 Ate a pp rofomlic, soit <in' il 
:s'agis, e d'une inf ra tio ll minime ct qn 'il y a it re
t rait de p la inte, !'oit CIl ra ison clu t rè. jeune âge du 
délinquant , L a plus petite infractioll peut, en effet, 
constituer un indice (ma tl\'aise éducatio ll d la 
part d es parents, mauvais il , t iJ)cts chez l' en
fant , etc" .) , i l'on n 'glige cette p rem ière ÏlLfractioll, 
le mal se développera a\'ec les a llnées et s ra beau
coup p lus di fTi ile à guérir par la suite , ' 

1-Ia Tègle généra le est l'ou\' rture d' u ne illfo r1l1 a
ti OlI ou de t oute autre p rocédure opportune, t elle 
qu' une act ion ell d' 'hé:::tnce de p uis a l1ce pate r
nelle , 

Si, exc tionn lIement, un c1m:scmellt sallS 
suite peut être envisagé, ce lassem nt a'aura lieu 
li u ' ap rès II ne enquête social ~ , 've ll tllellell1ent U ll 

exa me l1 nl éc1ical et p ycbiatriq ue , qui auront per
mis rI penser qu 'eUe 1 esure peut être pri ~e 
sallS in ollvénient p ur l'a'."erur de 11l111eurs en 
cause, Il y aura toujour lieu, dans ce cas, à U lle 

ad monestation de la p art el.u magi~trat , soit aux 
enfant " soit aux p areut. ux-mêmes, élux tIllS et 
aux antres , le plus SOlive nt. 

Au 1110meut du règlement défi nitif <le chaque 
affa ire, le magistrat doit 'as, ur r que le cl ,,:ier 
contiellt l'euqllête sciaI , la fiche méd ico-psy
chi q ue t . si p Ol"si11l . Ull fi he d'orient at ion p r ' 
fess' ol1 l1elle Ces pIC s "ont éta'h li e, n double 
exernplaue : 1'1111 rest e au dos!'ier , l 'autre, lui C011S

t itue le do sier in<li ' ic1\1el cl mineur , et qui doi t 
J • snivre pa rtout, est remi. à l'ét b lissel11ellt auquel 
1 trib lUlal c nfie l 'enfa nt ou à la er_Ol ll1e d 'lé
gl1ée à la liberté sury illée, 

J 
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POUR L' B .'FANCE .. COU P ABLE" 

Dans J'exposé du réquisitoire défini tif, il e::;t bon 
d ' insister su r les ren:ieignelllents, d'ordre LlllIilial 
e t pathologique, qui cloin'rlt entre r pour \!Ile part 
clétcnllin<tllte clan ,; la décision clu tribuna l. 

S'il s'ai!it d' a ffa ires qui peuvent faire J'obj et 
d'ulle citation directe, il appartient au substitut 
de IHO \'oqller l 'c lIquête sociale, l'examcn 11lécl ico
psychique ct cl' orientatioll profes::,io l\nel le, COlllllle 
dans les ~:ff:l ires d 'infonIlatioll régulière. Il eu sera 
de l1lé!1!e pour le:-i affaires de \'aga bonclages, ré
g lée; sui V<lnt les dis,po,;itions cl \1 décret-loi du ,)0 oc
t o hrc l().)S, 

2" l'lain/cs d ,orocès-i'Crball l relatifs cl des in
jractions 1,(J1lIl /tises par des 'IJ/.afcu.ts, I!UU Sill!érCS 
S(/lIl la pm /cc/io]! de l' cli /allu:, 

Dans ces afhireoi, le premier soill cIu ll1agistrat 
se ra de \'e iller Ü ce <lue le mineur soit sonstrait 
,;allS délai à la garde ou au voisinage des délin
ql1 <l nL, (jl1ailcl il ya ]l' il pour la sa nt ' ott la mora
lité de l'vllfant. S'il s'agit de privation de soins et 
cl' a lillle llts, ou dl' violences ~l ellfant, le substitut 
doit req \léril, cbns SOLI réqu is itoire introductif, 
l 'applicatioll de l'art icle 4 de la loi cl \! 19 avril I898, 
S' il s'agit de dét ournement, cl' e, 'c itatioll il la dé
ba llche, général .me I1L , le rnillc \lr vi cti1l1e se trou
vera ell état de vagabondage, On doit il11Inédiate
IlHï l!. le placer, par orcln; de ga rde provisoire, dans 
nn étahlis,;el1lcnt. et on veillerzL il ce <ln'il Ile soit 
pas rendn à ~,a famille avant un délai suffisallt 
pour le mettre à l' abri de no uv Ues entreprises 
cr iminelles de la pa rt de compli ces c1n d élinquant, 

J)'Uil(' faço n générale, il ya tonjours lien, à l' oc
cas ion d'allair s d e cette nature ou des prGcédures 
i llstrnites COli trc des III i llCU P " d'envisager l'op
portunité de ' mesures établ ies par la loi de 1889 
sur la déchéance de pu issance pat cmelle, 

T,es p lain t es en non repréO"ent:J tion d' enfants, 
entre parents divorcés ou l'n instance de divorce, 
ne doi\'elit pas êtr , en principe, rell\'oyées en 
police correctiOl1!leJle sans un 'sa i de conciliation 
préalab le, . près enquête !"ociale qui fournit au 
magistrat les éléments c1' appréciat ion , Cet essai 
de conciliation peut être cOlifi é au ju.ge de paix on 
au cO i1l111i>i,a ire de police, mais il est général ement. 
préféra hIe que le su bstitl1t y procède lu i-même dans 
SOli cabinet, 

S' il s 'agit de conte "'tat inns qui interviennent 
entre 1" rdonnance de non-concilia tion, et k jnge
ment de divorce, le sub t itut apprécie à la lumière 
cle l'enquête sociale s i le présid('nt, mal informé, 
n' a pa~ confié l 'enfant il celui <1 > parents le moins 
quali fié, Da iiS ce l'as le substitut prendra il J'au
dience où il sera st atué !:'ur le divorce, des réquisi
tion, , cOllformément il l' a rticle '002 du Code civil. 

S'il s 'agit de contestations portant sur la garde 
c1'un enfant naturel, le m agistrat s'efforce, tou-

jours après enquête sociale, d'obtenir un accord 
entre les pa rents, dans le sens qu'il estimera con
forme aux intérêts cie l'enfant. I,e cas échéant, il 
provoque l'organisation de la tutelle, Ol! il intro
duit une action en déchéance de puissance pater
nelle , 

C) Examen des requêtes en chambre du 
conseil. (Correction paternelle. Déchéance de 
Puissa nce paternelle , Tutelle. Autorisation de 
ma ri age.) 

IO Corrcdion patcruelle. 

A vant de donner un visa fa \lorable, il y a lieu 
de provoq\!er une enquête sociale , un examen mé
dico-psychique et d'orientation professionnelle cl u 
mineur. On s'assure a insi qu'il n'y a pas abus de 
pouvoir de la pa rt cles parents et on obtient les 
éléments nécessa ires po\!r déterminer s i la mesure 
sollicitée est celle qui convient au redressement de 
l 'enfant et, dans ce cas, vers quel établissem ent il 
cOllvient de le dirige r. 

Si la mesure clemandée apparaît comme un abus 
de pouvoir des parents, il est nécessaire d'envisa
ger des mesures de protectioll à l'égard de l'enfa nt 
(suivant les cas déchéance de clroits de puissance 
pat e rnelle, ou réorganisation cie tutelle). 

Si l'internement du mineur ne paraît pas cons
tituer la mesure favorahle il son redressement, on 
lui fait une admonestation et on le place officieu
Sèment sous la surveillance d'un délégué. 

2 ° Tutclle d'enjants naturels et autorisation de 
mal' 1·(/ gr. 

Lü encore, il y a lieu cie faire procéder à une e11-
quête soc iale, soit sur les tuteur et subrogé-tu
teur proposés, soit sur le futur conjoint. 

3° D échéance de puissance paternelle. 

Au cours de cet exposé, nous avons déjà ren 
contré cie nombreux cas où il y a lieu d'envisager 
l'une des mesures établies par la aoi de I889' Il 
conv ient de signa ler les avantages que présent e 
soU\"ent la possibilité de nommer un délégué 
chargé d'ass ister des parents insuffisants dans 
l'éducation et la surveillance de leurs enfants. 
(Décret-loi du 30 octohre I935, complétant l'ar
ticle 2 de la loi de I889') 

A l'orig ine, le magistrat provoque la déchéance 
de t out ou partie des droits de puissance paternelle 
à la snite d 'une procédure pénale, ou sur un rap
port de police, ou sur le rapport d'un comité de 
protection de l'enfance, dans tous les cas où il est 
établi qu'un enfant se trouve, par le fait de ses 
parents , en état de danger moral ou physique. La 
notion de danger moral est très large, et livrée à 
l'appréciation du magistrat. La définition suscep
Hble de guider se trouve dans la loi de I889 qui 
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éll\·i~·a:.;c " le !lIanque de dir ction nécessaire Il et 
« les exempl s pernicieux d'inconduite 1lotoire ". 

L'éventualité cl' une déchéance de puissance pa
tern~lle peut être employée a usO:' i, et générale
lTlent Cl \'ec succès, comme moyen de pression sur 
cles par nt ' qui, san s êt re incli?,nes, compromettent 
la santé de leurs n fanb, par ignorance, ou amour 
mal compris. en refusant, par exempl , de s'en 
s ' parl'r pour les envoyer dans t elle maison de 
santé reconnue né.ce sa ire. 

r,'ellqnète sur 1 milieu familial. pl11s né.cessaire 
C'ncore en cctt matière, doit être complète. 

S ' il s ' agit de ca. urgent, il ne faut pas attendre 
le pronollcé du jugemellt pour faire enlever les 
enfan!:s au. par nts indignes. il y a lieu, dans ce cas, 
le faire statuer, par voie de requête sur la garde 
provisoir d s mineurs qu'on fait exécuter, en 
mêmc temps qu 'on fait s ignifier le jugemeLlt, 
sinon OH s'e.' po. e à ce que les parents frappés dis
paraissent avec les nfants et (levienuent souvent 
trl'.S difl1c:iles fI rctrollver. 

(à suivre) 
'111 1Il11l11l1l11l1l11l11lliUlllllllllllllllllI l lUlllllll l lUlII ! 1 U 

l 'Ecole Philanthropique 
de Redhill (Angleterre) 

par S.-L. GUITTON. assistante so cia le. de la Maison 
d'accueil du Hâvre. 

l Ile grande gr ille , largement on verte sur une 
va te allée bordée de bea ux arbres, iL qUdqll 
mèt res de là ull e clnrmante mai 'OIl, de style Vic
torien, c'est lil qn'habitent le Rev. R . )Icanliffe ;" 
directeur (le l'école, et sa femme. Tous deux sont 
des êtres (le grande valeur morale et pédagogique, 
et l'on :, nt h ez lv[me Mcauliffe tant cl'amour ma
ternel, de onfianc et de compréhension, lorsqu 'elle 
nOlis (lit " thev are verv bad boys that come to 
n. !') (ce sont d~ bien ma-uvais garçons qu'on nous 
envoie), mais ce q u 'elle n'ajoute pas, c'est que, 
cIepuis près de • ingt ans, elle les a tOl . accueillis, 
ces (( mauvais garçons ", avec la foi inaltérable qu'ils 
deviendront des homm s dignes de ollbance. 

C'est le R ev. :\Icanliffe qui nous fai t lui-même 
visiter son établi. em nt, tout en nous retraçant 
son h istoire . La , ociét ' Philanthropique, créée ell 
l788, avait pour but de protéger: 

1° Les enfant p auvres t abandonné ' ; 
2° L s enfant · dont le père ou la m ère ont sub i 

une conda mnation : 
3° Le nfants qui se sont re ndus coupables d'un 

acte déli tueux. 
EIJe rece \'ait , alor , Jes enfant des deuy sexes, 

les loaeant dans de L ou t r is {( cottages ;) lou' s à 
cet effet. -e ornant, d'ailleurs, à leur offrir la 
nourritu re et le 100 ment Ce n'e t que quatre ans 
plus tard, qu'elle e préoccupa de l'apprentissage 

et de la rééducation de ses pupilles. Elle construisit, 
alors. la prem ière école de rééducation et d'appren
tissage pour garçons et filles, puis, en 1845, lorsque 
cles écoles pour ft!1es furent créées elle li mita son 
act ion aux garçons et fonda la colonie agricole de 
Redhill. 

Cet étahlissement héberge, actuellement, en
viron 150 garçons de 15 à 17 ans, qui y restent 
cieux ans au moins et trois ans au plus. 

En principe, il ne reçoit pas cl'anormaux men
taux, car un enfant, pour être admis, doit pouvoir 
hénéficier (l'un enseignement professionnel. Ce
pendant, au cours de ces dernières années, 011 y a 
admis plusieurs mineurs à la limite de la débi lité 
mentale. 

La plupart de ces enfants sont des délinquants, 
envoyés par \es tribunaux pour enfants , toutefois, 
certains d'entre eux ne sont que cles enfants diffi
ciles, confib it la maison cle rééducation par leurs 
parents (1), ou qui sont en danger moral dans leur 
famill e. 

Ils sont amenés par un « prohation Officer " (2). 
A leur arrivée, les enfants qui sont illettrés 

suivent des cours chaque matin et chaque après
m idi, conllne dans une école ordinaire. l'our les 
autres, étant donné leur âge, l'el1ort se porte, sur
tout, sur la formation profess ionnelle. La forge est 
un vaste bât iment où une cinquantaine de jeunes 
apprentis trava illent les métau x sous la direction 
d'un intructeur. Ils fahriquent des outils, de la 
ferronerie d'art, de la plomberie. Il peu plus 
10i11 se trouve l'atelier de menuiserie où tra
vaillent également une cin(luantaine de garçons . 
Et nOlis sommes frappés par l'expression ouverte 
et con fia llte de ces adolescents, surtout de celle 
des « older boys » (les ainés). Chaque aîllé a la 
charge d'un '( nouveau ", auquel il a enseigné le 
métier et dont il est en partie responsable au 
point de vue moral. Aussi, doit-il lui donner le 
bon exemple et l'initier au règlement de l'école. 
Il y a, également, des apprentis maçons, des agri
culteurs, qui sont organisés d'après les mémes 
méthocIes. 

r; école décerne des diplômes et fait auss i con
courir ses élèves clans les concours publics pro
fessionnels où ils remportent chaque année de 
grands suc ès. 

I,e personnel, spécialement qualifié, est, en 
somme, très réduit. Chaque éducateur marié a un 
« home II et loge chez lui de 25 à 30 garçons qui par
tagent sa vie de famille. (C'est le principe de toutes 
les grandes écoles anglaises). L'ordre et la disci
pline de chaque « l\'Iaison II sont SOt'" 1<1 responsabi-

(I ) I,'èquivalellt de: lIotre plaCClllcut Cc ta ~uile d'une demande 
de « correclïon paterl14.: llc, ') 

(2) Un OU UllC assi5tante :;;o ciale. 
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lité du (( Capitaine ", un aîné, élu par ses camarades, 
et secondé dans sa tâche par deux ou trois garçons, 
nommés· par lui avec le consentement cle l'éduca
teur. l,es punitions sont celles en usage clans les 
internats ordinaires. Les récompenses consistent en 
sorties, vacances chez les parents, cinéma, Traùes . 

l,es clifférentes « Maisons » rivalisent d'émula
tion et cherchent à se surpasser par la bonne tenue 
de l~ur « home II et, aussi, par des succès sportifs 
(football, cricket , natation). Et des matches sont 
organisés entre les différeutes "maisons" , et entre 
l'école philanthropique et les grandes écoles 
de la région. Ces occasions sont un excellent sti
mulant pour les garçons, d'autant qu'il sont traités 
en égaux par les élèves ùes autres écoles. Le Rév. 
Mcauliffe insiste, notamment, sur la nécessité ùe 
faire con flan ce et cl' encourager les enfants. Il nous 
raconte qu'en arrivant à Reùhill, il ya une ving
taine d'années, son premier soin a été d'abattre 
les murs qui encerclaien t l'établissement, et de 
supprimer l'uniforme des garçons. Pourtant une 
lia n.e de chemin de fer traverse la propriété et le 

b .. d 
train est obligé de ralentir. S'évader serait one 
très fac ile. Et c'est ce qui arrivait couramment 
lorsqu'une haute clôture donnait aux pension
naires l'impression d'être prisonniers. 

Et, en prenant congé .. le Rév. l\Icauliffe nous 
répète les paroles cie 17 .-H. Drinkwater : 

(e Encourager, c'est les trois quarts de l'éduca
tion. Faites faire à vos élèves l'eXpérience de la 
réussite en leur donnant une tâche, ni trop fa
ci.1e ni trop ardue, qu'ils puissent réussit . Car ils 
sont des milliers à avoir un complexe ù'infériorité, 
le sentiment de leurs insuccés, alors qu'ils pos
sèclent en eux d'admirables possibilités physiques 
et morales qui s'épanouiront dans un milieu fa vo
rable. )) 

P.-s. - Depuis notre visite (septembre 1935) , 
l'école philanthropique (1) s'est adjoint un nou
veau pavillon, uniquement réservé aux enfants 
qui ont souffert de sous alimentation (L'ausée, en 
général, par le chômage). 
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INDO-CHINE 

Un décret publié au Journal Officiel du 25 
a vril rend applicable en Indo-Chi ne le décret-loi 
du 30 octobre 1935 sur la prot ection de l'enfance. 

(Bulletin des ,Sociétés de Patronage . I 93ï .\'u 3.) 

(1) Rappelons que l'école philantrop!Jiquc cntre dans la caté
gorie des :: approved schools JI établb:::.enlen ts de ré«tducation du 
I·~r degn? Voir da us notre llunl~ro d~ 111ar5 [ <) 3 ï , l 'étude d'une 
autre . , a pproved school~ ". 

ENFANTS DÉLINQUANTS 

U ... CHARLES, Il ans. J)él1t : voL En com pagnie 
de cn ma racles de son âge, a dérobé une 
montre, lin fume-cigarette, un vienx couteau et 
un carnet, chez un de leurs voisius. 

il1ilzà; t'amillal. - Assez médiocre. 
La mèr~ a d'abord "écu en ménage, avec llll in

dividu qui l'a abandonnée en lui lais~ant un en
fant. Après être restùe seule, penùalLt trois ans, 
elle s'est mise cn ménage puis a épousé C ... , qui 
a reconnu son enfant. te Père, ma çon, est un 
brave homme, mais il aime à boi re et brutalise 
le III i neur. l,a mère, femme de m('llage, a nciellne 
pupille ùe l'Assistance publique, e t une fe mme 
courageuse, active, 11Iais <tuto[itaire , brutale, 
égoïste et viole nte, qui frappe inJiffére l1llllent SOl1 

mari et son fils, avec tou t ce qui lui tOlllbe sous la 
ma111. 

Vic de l'enjaut. - Charles a été élevé jusqu 'à 
5 an' par une nourrice, puis rellris par ses pa
rents. C'est un élève médiocre, coléreux, hmtal d 

paresseux, mais, surtout, par la négligelLcc de ses 
parents. A la maison, il se montre o!>é,issan t et 
courageux, mais menteur et COl1lmettant de meLll1S 
larcins. 

L'examen ment"l révèle un ellfant nerveux, 
i nsta b1e, inca pa ble ù' efforts persévérallts. 

En risuIl/.é, le délit semble surtO\lt avoir été 
causé par l'insuftlsallcc du milieu familial, auss i 
un placement paraît-il n{~cessaire allssi bien daw; 
l'intéré't de l'enfant que üans ceint de la mère. 

Jugement. - L'inculpé a été plaL'é da ns lin ins
titut médico-pédagùgique et, au hout de quelques 
mois, on constate une améliorations certaille 
une meilleure scolarité et moins de colères . 

* * * 
Z_ .. RENÉ, l3 ailS. Délit : clivers vols. Vol, 

avec effraction, d'une la mpe électrique ùans un 
cinéma, d'argent à l'école, et de l11ollchoirs à 
un étalage. 

Jliltel/. familial. - Honnête et rangé. I,e pète 
est un très brave homme, mais il est malade, 
peu intelligent et n'a guère d'autorité sur son fils ; 
la mère, aussi sérieuse, est pIns intelligente. 

Un fils cle 18 allS, qui inspire tou te confiance, 
vien t compléter la famille. ::\Iais lU., :UIhe Z et 
leur fil s aîné, employés, ne sont chez eux que le 
soir et ne peuvent s1Ir\'eiller assez régulièrement 
l'inClùpé. 

Vie de l'eujal/t. - Contrairement à. beaUColll-' 
de délinquants, Ren é Z ... a 111 né une vie très 
simple clans un milieu llOl1n "te . Mais, faute 
ùe surveiHa nce, il faisait l'école buissonnière, 



10 POUR L'E:\FA:\CE " COCP.-\B LE " ______ _ _______ _ 

paressait, se montrait indiscipliné, bataillem, 
et volait de l'argent à ses camarades. 

~His dans un internat, il venait de s'en sauver 
lorsqu'il a commis son délit. 

Il est très grossier et brutal avec ses parents; 
parfois vantard, puis peureux . .iUSqU'~l. la lâchete 
et très menteur. A commis plUSIeurs petItes fugues. 

EXa-inen mental. - Intelligence moye1111e. Ca
ractère assez théâtral. Bon état physique. 

Causes du délit. - Indiscipline, manque de 
su rveillallce familiale. 

Jugement. - Placé dans un internat. 
Six mois plus tard : H.ené donne tou~: satis-

faction à ses l11aJtres ce qUI prol v , ( . 1 e qu Il avait 
besoin de surveillance, surtout). 

* * * 
C ... RE)if:, 14 ans. Détù : vol de bicyclette dans 

un hangar nOll fermé à clef, en complicité avec 
son père. 

J1I!üieu fa11âhal. - Désuni. Les parents se sont 
séparés à l'amiable, ne s'ent~ndant pas. Le p.ère, 
faible et négligeant ses deVOIrs paternels, se hvre 
il l'alcoolisme et à la paresse. La mère, assez l11~U
vaise ménagère, s'est, cependant, 1111 peu amendee, 
et travaille régulièrement. 

Vie de l'enfant. - Après a voir été élevé en 
nourrice jusq~l'à 3 ans, René est revenu :ivre 
avec ses parents. Après leur séparation, Il a, 
d'abord, été emmené par sa mère, qui, au bo.ut de 
quelque temps, l'a rendu à son père : t~avadlant 
toute la journée dehors, elle ne pouvaIt le su~
veiller. }Iais il n'a pas mieux été dirigé par celUI-Cl. 

Aussi a-t-il été un mauvais l'lève, ~l la fois peu 
doué peu travailleur et très indiscipliné. Dans 
ses l~eures de loisirs, il était livré il lui-méme, 
et traînait dans la rue. A la maison, il n'a pas Ja
vantage Jonné satisfaction: il ét.ait très d~ftlcile 
à tenir et a volé à plusieurs repnses son pere. 

Deplüs le délit, j'enfant a été placé à l'école 
G .. :, à X ... 

Examen '/'IuJdico-fJédagogiq'Ue. - Niveau mental 
moyen. Retard mental de deux ans. Incontinence 
d 'urine. 

Ca'lIses de la déhllquance. - Instabilité du mi
lieu familial. Caractère difficile et indifférent de 
l'enfant. 

Nécessité d'une surveillance étroite. 
J'IIOI'.'/Jl.ellt . - I;enfant étant déjà placé dans 

une ~cole, le tribunal pour enfants l'a placé 
sous le régime de la 1iberté surveillée, la sun'eillance 
devant être exercée par une assistante sociale 
qui, par des lettres ou le contact avec la famille, 
s'informem de la conduite du mineur. 

* * * 
C J 5 l /'7 DJ11't '''01. l'lacée ... ULIEITE, l ans _. c· ... 

comme domestique chez :.vI. L .. . , lui a dérobé 
500 francs. Elle ayait déjà commis des dl'lits iden-
tiques chez ses précédents patro~1:': . . 

l11z:lieu familial. - Parents rlIsparus. Le pere, 
après avo'ir abandonné sa famille, la mère pa:c:: 
qu'elle est décédée. I.es quatr~ enfants ont ete 
élevés par leur gra n<1' mère, pms pa r leur oncle. 
Le père était bmtal et alcooliqne, la n.lère de ~n
ractère faible, neryeuse et toujours souf1wnte. l.,Jle 
a beancoup gàté ses quatre cnfallb , surtont J 111iette. 

L a grand'mère, lllalpropr et llégligé~, les, a 
trè, mal élevées. Leur oncle, au contraIre, sen 
est beaucoup occupé, mais ,s'il a réu s i auprès des 
denx aînées, il n 'a rencontré que des échecs auprès 
de Jnliette. 

Héréditl, a· 'ez lourde: lIU oncle s'est pendu. 
Plusieurs al oo1iques, dont le père. Lne tante pros
tituée. 

Vie dc l'eu;Cllit. - Juliette a fait une scolarité 
médiocre, pa;· manque d'illteUigence et de ~al~té. 
l'lacée, ensuite, COl1\me' dom estique, ell.e taIt 

de nombreuses places. Ell était très tra",,_t1l~use, 

mais se faisait renvoyer de partout pour SOIIlllSO
lence et ses vols (vols d \ t1iments ou c1 'a rgent ). 

Dans son entourage, la jeune tille a égalel11ent 
montré un caractère diflicile, lIe témoignant au
cune affection, jalousant ses sc 11rs, a llant l1\ême 

jusqu'à se blesser pour faire croire ,Cjll - sa sœur 
l'avait frappée. E lle t faus e et Illccha:lte , gas
pilleuse, coquette e t sale eu même temps, IIIsolel!te 
et prétentleu c , aya!lt ,] s t lldance - au v~l 

qui s'accentuent avec l'âge. Elle commence a 
s'émanciper et à sortir Je soir avec des ]eUlK'S gens , 
1lla.i~ ne semble pus se c1évergonder. . 

('auses de la dc1inqllallce. - Absence de di~e_:

tion familiale sui\' ie et régul i' rc. Ca ract è.re C1!ftl-
cile et pervers. , ,_, , 

J'II "('.Inent. - La min 'ure a ete COll nl::e a SDl! 
b . . ] ' tuteur, l'Il liberté surveillé, sous la cl!rectlO11 ( U11e 

assistante sociale. 

* * * 
I ... L cn: rs , 18 ans. Déht : vagabondage. A été 

trouyé errant vers 10 heures du soir, en chômage , 
sans domicilè et sans ressources . 

JIihw familial. - Très honorable, mais iusuf
fi sant. La mère, de hOlllle famille paysannE, a eu 
son fiis d'unE brève 3.\'erltnre u\·ec Uil hOl1lllle 
marié du \'oisinage. De concert a\'ec ses frères et 
sœurs, elle a caché la situation à e·· parents, et 
ce sont ses frères, tous deux étahlis à Paris, qui ont 
élevé l'enfant. Ce sont l'hol1nêt t ravaiLleurs, 
(lui ont veillé a,'ec sollicitude sur lel:r. l:e\ 'eu, 
mais pas toujours avec int llig~nce : ,~hv;s~s c1.e= 
puis longtemps par des qu shons c1 mteret, lb 
montaient l'enfant l'un contre l' autre. 

l'OUR L'Ei\'FANCE .. COUPABLE" --------------------------- Il 

Fie de l'ùlculpé. - Louis a passé les huit pre
mières années de sa vie chez une nourrice. Repris 
ellsuite par U11 de ses oncles, il devient peu il peu 
dissimulé, ombrageux, de plus en plus indépen
dant, quoique toujours affectueux et poli. Il est 

- alors mis en pension, afiu d'être tenu et stimulé. 
Il reste un écolier indiscipliné et turbulent, mais 
réussit bien dans ses études et passe son certificat 
d 'études. A 14 ans, il est repris par ses on les 
mais ceux· ci finissent par le placer chez des 
boulanaers ùe leurs relations . L'enfant est très b 

apprécié dans ses places, où il se montre tra
vailleur et honnête. l\iais il est faible, entraî
nable, cie caractère diftlcile, Sllltcut depuis 
qu'il a eu [a fièvre typhoïde à 14 ans. Depuis que, 
par suite de son métier, il habite en hôtel, il s'est 
laissé entraîner par des camarades qui l'ont initié 
au pari mutuel où il perdait peu à pen ses gains. 
Ayant quitté son dernier emploi pour une meilleure 
place qu'il n 'a pu obtenir, et n' osant retourner 
chez ses oncles, il a fait quelques corvées aux 
Halles, et a fini par échouer il la rue où il s'est 
fait arrêter. 

I,'inculpé souffre de sa situation familiale et 
surtout de sa naissance irrégulière, il regrette ses 
accès d'indépendarice et d ésirerait retourner chez 
son oncle. 

En résu'lué : un enfant normal, sans perversion, 
que seules les conditions familiales ont amené 
accidentellement à la délinquance . 

Sulutio11 : confié à l 'un de ses oncles sous le ré
gime de la lib r té surveillée. 

* * * 
D ... SOLANGE, 18 ans. Délit: vol d'une broche 

chez son patron, M. Z ... , marchand de vin . 
J11iliw familial. - :Mauvais. 
Le père, ancien boucher, brave homme ~l l'ori

gine, a fini par sombrer dans l'alcoolisme, qui a 
hâté sa mort. Il n'avait aucune autorité sur ses 
trois enfants, âgés de 18, 13 et II ans. Sa femme, 
qui vit seule avec eux, dans un véritable taudis, 
est travailleuse, mais de moralité douteuse et 
se livre à la boisson. Elle a donné de déplorables 
exemples à ses enfants qu'elle a toujours laissé vivre 
à leur guise. Par sa faute, tous ceux qui ont essayé 
de s'Î!~téresser à eux, famille, services sociaux, 
n'ont jamais eu aucune autorité sur eux. 

Vie de l'eniant. - Scolarité presque nulle, par 
suite de l'in~urie de la famille. Aucune intelli
gence, aucun travail, par suite aucun résultat. 
Pas d'orientation professionnelle ni de métier. 
L'inculpée a été placée dès l'âge de 12 ans chez des 
marchands de vin et, sauf un passage de trois 
mois en usine, elle a travaillé, assez irrégulière
ment, du reste, dans des débits plus ou moins mal 

famés. Elle était assez travailleuse, mais coureuse 
dissimulée et voleuse (parfois à l'instigation de sa 
mère) . 

C'est une élnormale, peu intelligente, très indif
férente, très coureuse, menteuse et effrontée, 
grossière parfois, volant de petites sommes d'ar
gent et des vêtements partout où elle le p eut. 

En résumé: sens moral inexistant par défaut 
d'éducation et mauvais exemples familiaux, na
ture rebelle et difticilcment intimidable, perverse 
et anormale. 

Iugement: l'enfant est COll fiée a u patronage de Z. 

* * * 
Cunclusion. Nous avons, intentionnelle-

ment, choisi des délinquants d'âge très différents, 
les uns encore dans l'enfance, les autres adoles
cents, et parfois, surtout lorsqu'il s ' agit de jeunes 
filles, presque adultes. 

On verra qu'on ne peut c.onclure que les dé
linquants de 18 ans soient, forcément, plus per
vertis que de jeunes enfants. Il est un point cer
tain, cependant: si les délits ne sont pas toujours 
p lus graves, le redressement est plus malaisé. 
D'abord parce que l'enfant est moins ~ouple. En
suite parce que, lorsque anomalies il ya, leur gué
rison est beaucoup plus problématique, enfin 
parce que les établissements éducatifs qui leur 
sont ouverts sont beaucoup moins nombreux. 
Des écoles professiollnelles, llotamment, sont 
presque toutes fermées aux mineurs de plus de 
16 ans. 

Enfin, nous en tirerons une dernière conclusion, 
un pen différente: c'est la nécessité du dépistage 
des enfants difficiles, il est regrettable que des 
enfants, même de II ans, ne soient confiés à des 
établissements de rééducation que lorsqu'ils ont 
commis une infraction au code pénal. 

M . LÉVY. 
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La Ldgislalùl1l de l'Enfance déhnq ur!'lIte et Tes éi({bhs
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PROPOSITION DE LOI 

:.u . Campinehi a déposé sur le bureau de la Chambre 
une proposition de loi tendant à la réforme du statut 
des mineurs délinquants et vagabonds e t apportant 
aux loiscln 22 juillet 1912, dU22 février IC)21, dU26mars 
1927 et au décret-loi du 30 octobre 1935, les modi fi
ca tions sui van tes : 

Article premier, modifiant la loi de 1912. 
Article 4 ( 1) . - Sur l' instrnction des ml neurs de 13 ans: 
1 ° L' e:,a1'1ien médical, simple possibilité dans la loi 

de I<}ll , devient obligatoire. 
2° Pourront être désigné~ comme ?'nj7j7orltmrs, « des 

assistants ou assista n tes de sen'ices sociaux, agréés 
par le tribunal)J. . , . 

Article 6, § 5. - L 'a linéa -'" est remplacé par le texte 
suivant :. La Chambre dn Conseil ponrra, en ontre, 
charger nn délégué d'assurer sous sa direction la S1\r

e illance du minenr dan:> les conditions prévues au 
Titre III de la présente loi. )J 

Arücle 17. - (Snr l'instrnction des affaires des mi
neu rs de 18 ans), a pporteut les rnêmes lllocli fica tions 
que l'article { pour les mineurs de 1'3 ans (exam n 
médical. enquête rl'uu rapporteur). 

A 1,ticle 2 I, S ur les Hwsurcs prises à l' é {jard des m.ineurs 
de 18 ans , précise, dans son § 3, la qu estioll des frais 
judici ~1ires et de placement desdits minellrs, qlli seront 
déterminés par le Tri bllnal. pourront ê tre à la charge 
d es parents et seront recouvrés comme frais de justice. 

A1ticle 22. sur lcmc/'utement des délégwfs à. la libc1'te 
su rvà lléc : 

Additions apportées par la propositiun de loi : 
Etnblissemcl1t au débllt de chaque année, d'll.n e lis te 

d e délé o'ués. 
Admis~ion comme déléoul's (en plus des catégories 

p révues par la loi de I91 2) des services sociau.x agréés 
par le tribunal. 

Nécessité P:)lll' les simples par/icu1iers (prévus par 
la loi de r(12 ) ('l'être" spécialement qllalifiés ». 

Article 2 modifiant les dispositions du decrêt
loi du 30 octobre 1935 sur les points suivants: 

A yticle premier (du d dc ret). 
Eléments du va.gabondage : le décret-loi ne visait 

que l' abandon, p.ii- le mineu r , du domicile de ses pa
tTells. tan dis que la proposition vise également l 'aban
don par le mineur « des lieux olt il a été placé )J (patron, 
en général). Les autres conditions du vaga bondage : 
être orphelin, abandonné, tirer ses reSSDUrl'eS de la 
débauche, e tc .. restant les n.1.êmes. 

20 Jfa.gistrats IJolwa ll t ol'dolI'ner le plucenu'.ut : 
Dans le décret: le P réfet, le Préfet de police. Oll le 

Procureur de la R épublique. Craignant des conflits 
d' attri bu tinns ent,re eux ou une ('om piète carence 
d'action. la proposition réserve cette fonction au seul 
Procureur de ia RépubliqUE:. 

30 La nouvelle rédactioll compli:te l ' article du dé
cret-loi en précisant certains points de procédure : 
interrogatoire fait par le magistmt, avis du placement 
donné aux parents ou tuteurs, tranSlUISSlOn dans les 
quarante-huit heures des pièces au président du Tri
bunal pOUl' E nfants. 

,;C' Jnst itzttioJ1. S allxqu.clles serout co wfÎ"s les miueul's : 
L e décret-loi ne parlait que " d'un établissement spé

cialement habilité " ou de l'Assistance Publique. 
Craignant que ces institutions ne paissent recevoir 

les mineurs (2) :.\1. Campiuchi, tout en les lllention-

(1 ) de la loi 1912 
(2) Il n'a pas He creé d'etablissement spécialement habilité. 

nant, cependant, dans sa propositio n. y ajoute la re
mise possible à des institutions charitables reconnues 
d'utilité publique 011 désignées par arrêté préfecto ral. 
aux parents de l' enfant, ou à l'Administration Péni
tentiaire. 

Article J. - La nouvell e rédaction précise certains 
points de la procédure 

rO L' enquête sociale sur l' enfant et la jcmâlle d evra 
être faite par Ull « t'apporteur n. 

2° L'e;ra men médical prévu sera « psychiatrique 
et physiologique n. 

30 A l 'audience, les parents , tuteurs on gardiens 
devront être " entendus 011 ùÎllnent convoqués H. 

4° Placement. - Parmi les lieux de placement, la 
proposition de loi indique la remise cC à la famille n 

(terme plus vaste que celui dl' « parents n mentionné 
dans le décret-loi). Elle précise, cl'autr~' part, 'lu l'i n s
ti tu tion chari ta bic à 1 aqnelle pou rra êt re également 
confié le mineur, devra être reconnu e d'utilité publiq ne 
ou désignée par arrêté préfectoral. 

.'i ° Ji odifications du placement. - 1.a proposition 
de loi donne des précisions sur le rôle du président du 
Tribunal dans ce cas; sur le paiement d es frais tle 
placement . par la famille ou " d'apri.·s les lois d'assis
tance n. SHr la notificatlon de la décision aux parents 
et tuteurs en cas de défaut, le recours devant la ur 
cl'AI)pel et les modalités de cet a ppel, ainsi que sur 
les modificatiOlls du placement qui pourront être prises 
par le président ou sur requête du :.\Iinistère Public. 

A1·ticle 4 , sur ta l'écidive du vagabondage. 
Le § rer de la nouvelle rédaction prl'cise les éléments 

du délit de vagabondage le mineur se soustrait à la 
surveillance ou s'évade. I,e décr t -loi prévoyait son 
placement pro\'isoire dans " un d é pôt spéCIal )J, mais 
puisque ce dépôt n ' existe pas, la proposition de loi n'en 
fait pas mention. 

JIesnres prises à l' dgard du minew'. - Le président 
pourra. comme dans la rédaction précédente, ordonner 
la transmission du d ossier an Procureur de la Répn 
blique pour renvoi devant le tribunal pour enfants. 
:YIais la propositioll de loi I?récisc qu'il p ourra prendre 
les mesures nécessaires cc a l'effet de s'assurer de la 
personne du mineur ". e t . en cas de liberté surveillée. 
ordonner s :)it d'office . s ~it sur requête du délégué. de 
citer diredemcnt le mineur devant le tribunal p~ur 
enfants. 

En cc (lui concerne les me su res ellcs-mémes , la nou
velle rédaction diffère beaucoup üe l' ancien ne (qui pré
voya it la l))ssibilité d'appliquer au mineur des peines 
de droit COllllllun, notammE: nt l 'emprisonnement (ar
ticle 69 Code pénal). Dans la proposition de loi. seront 
seules IDssibles des rnesures d'éducation. 

A rticle 5. - La n ouvelle rédaction, entièrement dif
férente, et « destinée à fixer l'app li cation de la loi ", 
précise que les articl es 21, 2~. ~3, 2 { de la loi de I<)r2, 

complétés par les lois de r92I et 1927. sur la liberté 
surveillée, seront applicables et fixe les conditions dans 
lesClllelles il sera d :ll1né délégüiou à un mag istrat d'un 
autre tribunal p :)Ur tous les iucidents à la liberté Sllr
\-eillée. 

Article 6 précise ([ne le Îutur règlemellt d 'administra
tion publique fixera le taux des allocations devant être 
accordées aux personnes et établissements auxquels 
seront confiés les mineurs (point onblié dans le décret
loi ) . 

Enfin, l'adicte 7. sur l'application de la loi aux colo· 
nies françaises, ne su bi t aueu ne l1lodi ficatioll. 
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otes et Informations 
Le lute d~ Votes d I"fnnnnlioll~ esl rldig" avec UIII! ~nlière olljtctivi!P, .~n conf"rmile au!!C /'"sp~it de.! articler. 
rie JQu~naux ou revues ril':' en rtfro!rence. NoWi pelUOlLf que /11 confrolila/lOn des m{ormotlon., meme SI celin-ci 
~Oll/ Icrutllncitllses, peut ~ueillu '['inUrlt, ~clter de .. idtles. <Jrutller des recherches, révéler en tous cas , par tUs 

mQ.\'ens .fragmentaires, l' «(atmosphère ' d'wi problème. 

FRANCE 
Proposition de 1 i. 

Pro~osition de loi de :.\launce Drouot. tendant à 
corn letel' l 'arti 'le l or e la loi .lu 5 l'lotH 18 q urie 
casier juùiciaire el. la loi du ;q juillet r SBC) Hur ln pro
tection des enfants maltraités ou moralement aban
donnés. 

(Clwmbl'es. Débats . 2 e séan ,25 mai 193Î, p. rb.! .) 

Dunkerque. 
A D u nkerque ·'est lenu un 'ongrl's des Comi~é de 

protection de l'enfance mornleulellt aba~donnee . TI 
avait pour objet la 'n~ation d'une orgalllsatlOn cen
trale et d'une oorriinatioll de tout s les l-euvres de 
pat ronage dont l'action trop dissémin~e perd sem effi
c aci t é . 

(LI' Temps, 9 Jui!! T937) 

Création d'internats pour enfants défid~nts. 
l'ne circulaire a été envoyée aux préfet pur 

),11I1e BrulIschi<r sous secretaire à l ' Education _ -atio
n ale leur demal~~lallt de s'occuper de la créatiolld'inter
nats pom nfants défic ients c1:1us leur département. 

(.Vulr!: Bulletlu . 3 mar~ 1937 .• \.\'nl 1 937) 

ITALIE 
Délinquance el déllcience, 

D'apres le professeur Elena Fambri. les déficients 
mentaux fourn iraient un bien plus grand pourcell
taO'{; de dé.1illlluants que lcs miueurs orùina! l e . . Elle 
p ense (lut! ce fait pro riendrait cn partie du faI t (lU le~ 
d éfidellts meutallx ont tout ùe suite arrHé (dans 
une proportion des 113) aprt:s leur délit .. 

Elle croit, d'autre part, que la défiCIence menta le. 
à elle seule, ne su11irait pas à prori\lir la dl:linquauce, 
si des cause. sociale.' n s' n mêlaient pas (nolamment 
le fait que, en ca ' de ,rise, les rléfidents melltmL 
s Jnt les 'premiers rem'o:és de leur emploi) . . 

(Difesa Sociale , :J:\'ril-mal [937·) 

NIGARAGUA 
Code de l'enfanee. 
~ bureau exécutif ùe la Fffiération des Instituteurs 

du . "i arClg~ fi élabnre, actuellement , un code de l'en
·auce. portant sur les points ni~·ant::. : (0 pro tec?on 
de l'enJance; lO !'erVlce de sant solaIre; 30 obhga-. . l '> tion scolai~e de G-r.\ ans ; .f0 servl~~ SOCin ; 5° crea-
tion ùe tnbunau.· pour enfnnls deltnqnants ; 0 re
cherche de la paterniti:; if' l'ondlticll de mants 
n atu rels; 0 rl-glementation du tra,-ail des enfauts . 

(Bt t/letill du B. J . E .. z" t dmeshe 1937.) 

AUTRICHE 
Augmentation de la. déllnquane~. 

A près avoi.r été. stationnair,e ùe J929 à 1935, la 
délinquance ]uvémle a double eJ?- ~'J35 et contÎl;l.Uc 
à augmenter , a lors q u 'on enreglstre, au con raire . 
un recul de la d élinquance des adulles . 

Les garçons fournissent le plus gros contingent de 
délinquauts (f /5 , les filles 1 (i) et beaucoup d'entre 
ux ont moins de r -l ans. Ds commettent souvent des 

vols d'au cs. 
(Veues \Viener J ournal \Yi en, Il juin 193 ï·) 

ESPAGNE 
Recrudesuoce de la délinquance. 

l,a délillquaU('e juvénile é~nt n re('nldesccn~e , 
le Conseil de }usth-e de AstUries 'e propose la rea
t ion d'un Tribunal de ),Iineurs, dnns sa province. 

(A rriba Esparlll . Pamplonu . 18 jmn 1 937.) 

GRANDE BRETAGNE 
Nouvelles méthodes éducatives. 

A Avesbury . dans un étabUsseJ1l.nt Borst:,,-l, le~ 
jeunes 'tilles reçoiv(:!nt p<;>ur leur travail un sal;ure qm 
leur permet de se laite tnser les che\'cux et d acheter 
des cigarettes. 

D 'autre part . leur bunne ~OlldIÙh:. leur pe,rmet de 
monter en grade et celles qlll nppal tlemlelü fi la sec 
tion • spéciale », favenr en,'iée, ont leur" club" ,et la 
possibilité ù'orner leur chambre des fleurs 'lu elles 
nIth·ent . . . 

De plus, il y a dans l'établi: ement un~ plS~ll1~ 
que toutes les élè -es fréq,:-ent~nt chaqu~ .SOIr . AinSI , 
apri:s huit heures de traVail u~enllgt:r (cmSI~l:, lavage , 
repass'lg , couture) leurs son·ees sont aussI occu~es 
que 1':11 s jounl~e 

(Dalr. ' Telegraplr . London 3 Juillet 1 937; · 

Pays de Galles .. 
Dans le slul du Pays de Galles, le chômage p~se 

lourdement sur la jeunesse. l'lus rie 1.000 el1fa;t~s , 
'haque mois, sont réduit au ~·lté\ll1age . • ussi la dehn

qUlUlce a-t-elle augmenlé . A f>wan ~a, elle a plu:, que 
double en l RllS . L'absence de surveIllance n e~t~gale
ment cause . et be.l.llCOllP ~e parents ont, accueillI. a,:ec 
plaisir la suggestion de c~)~fier leur enfant a un~ apPlo~e,d 
schools (maison de reeclucatlou lIn preDl1er ~~grc) 
en partie pour n'en avoir plus la re ponsablltte . 
(Times Eclllcn/iamlel ' apptémellt. Londre, 7 lllars r93 6). 

LIVRES REÇUS 
)1. BL.\.XCHÉT . - La protectio l de l 'enfance,. ~ sai 

de réalisa.tion pratique dans la Flandre ~rantim . 
PAt:L CORI\'tL. - L'org~nisatü:~11 de la ré~dncatlOn 

morale et de la réadaptation !loctale des déhnquants. 
La Uaye. 1937 . 16 pages. .. 

J.\.CQl:ELINE HEBRARD . - Le serVice SOCial auprès 
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:ll.\RCEl, RE\r:5T. -- La protectIOn de 1 enfance 
devant la 50 iétf des. ·ations. Pédone. 162 pages. 

1<)36 . , . t' V 
ALÉC RODGER. - A Borstal Expenmen lU oca-

tional Guidance . Lonoon. 1937·<)d. . 
H. VERDU. · . - La législation de l'enfance déhn

quante et les établi sement de redressement pour 
mineurs dans le canton de Ber ne. 38 pages . Sirey. 

1937· 

A IDS 1801188.- Iltrl ,rlchlÎlllllén ,anltrllIn,limllllllllt ur 20 PPI. 



DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L't'urant doit être mis en rnc:iUretlc se ll éveloppe r J ' lIne façon normale, matériellement el sp,iriLuellcmeut. 

2. L'enrillll qui a faim doil être nourri j ['cnfant malade doit être 'ol gnéj l'enfant al'l'iéré doit être erll;OU-
ragé j l'enfant dévoyé doit être ramené, L'ul'phclin el l'abandonné doivellt être recucillis et secourus. 

3, L'enIant doit êtr le premier à recevoir ùes secours en temps de délres~ , 

4, L'enfant doit être mi~ en meSIlI'C de gagnel' ~a vie et doit (1t('(~ protégé contl'e l'exploitation. 

5, L'enfant doit êtt'c élevé d ans le ~cntl/nent que ses meilleul'c ,; 'Inalités doivent être mises nu service 
de tous, 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 
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